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La TVA est une taxe qui s’applique sur :

Les opérations de nature industrielle, commerciale ou relevant de l’exercice d’une profession 
libérale, accomplies au Maroc

Les opérations d’importations

Les opérations énoncées à l’article 89 du CGI

2 TYPES D’OPÉRATIONS

RÉGIME DE DÉBITRÉGIME D’ENCAISSEMENT

Date de facturation
OU 
Date d’encaissement 
s’il précède la facturation

CHÈQUE Encaissement effectif

Inscription au compte bancaire

Échéance de l’effet

Date de signature de l’acte
de compensation

Paiement du client entre les
mains de la société d’affacturage  

VIREMENT

EFFET DE
COMMERCE

SOCIÉTÉ
D’AFFACTURAGE

COMPENSATION
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FISCALITÉ LA TAXE SUR LA
VALEUR AJOUTÉE

I. PARTICULARITÉS DE LA TVA

II. COMMENT FONCTIONNE LA TVA ?
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III. LES DIFFÉRENTS TAUX DE TVA

IV. OPÉRATIONS DONNANT DROIT À LA DÉDUCTION  

V. MODALITÉS DE DÉCLARATIONS 

TAUX RÉDUITS
7% - 10% - 14% 

TAUX NORMAL
 20% 

APPLICABLES SUR LES OPÉRATIONS
ÉNONCÉES DANS L’ARTICLE 99 DU C.G.I

DÉPENSES ENGAGÉES POUR LES BESOINS DE L’ENTREPRISE

DÉPENSES
D’EXPLOITATION

LES ACQUISITIONS
DES IMMOBILISATIONS FRAIS GÉNÉRAUX

DÉPENSES 
NÉCESSAIRES À L’ACTIVITÉ 

AFFECTÉES EXCLUSIVEMENT
À L’ACTIVITÉ  

LES OPÉRATIONS DOIVENT
ÊTRE SOUMISES À LA TVA

DÉCLARATION TRIMESTRIELLEDÉCLARATION MENSUELLE 

CA > 1.000.000 Dhs CA < 1.000.000 Dhs
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PAR LE BIAIS DE LA TÉLÉ DÉCLARATION
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VI. OPÉRATIONS DONNANT DROIT À LA DÉDUCTION

1ÈRE ÉTAPE 

LES DÉDUCTIONS DE TVA

2ÈME ÉTAPE 

Transformer le tableau en fichier EDI 

3ÈME ÉTAPE 

Remplir le formulaire électronique de déclaration de la T.V.A.

ÉTABLIR UN TABLEAU DE DÉCLARATION INDIQUANT : 

   Référence de la facture 

   Fournisseur

   IF et ICE

   Désignation du bien ou service

   Montant hors taxe

   Taux de la T.V.A

   Modalités de paiement

TVA EN ROUGETVA À PAYER

TVA NON DÉDUCTIBLESTVA DÉDUCTIBLES

REPORTER LE SOLDE À LA DÉCLARATION SUIVANTEPROCÉDER AU PAIEMENT

TAXABLES OU EXONÉRÉES
AVEC DROIT DE DÉDUCTIONS

ART 92 CGI

 TVA EN SUSPENSION
ART 94 DU C.G.I

EXONÉRÉES
 SANS DROIT DE DÉDUCTIONS

ART 91 DU C.G.I

EXONÉRÉES
ART 93 DU  C.G.I
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CONDITIONS DE DÉDUCTIONS

DÉPENSE PAYÉE

LE DÉLAI 

POUR LES FACTURES :
LE MOIS DE PAIEMENT TOTAL

OU PARTIEL

POUR LES
QUITTANCES DE DOUANES :

DATE DE LA QUITTANCE

TVA MENTIONNÉE
Sur facture avec IF & ICE
Sur quittance de douane
Sur mémoire ou note 

LUMIÈRE SUR

CONTENU PRODUIT PAR A-M.C.S. AUDIT POUR ATTIJARIWAFA BANK


